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STATUTS 

ARTICLE 1

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la Loi du 1er juillet
1901 et le décret du 16 août 1901, ainsi que des dispositions prévues dans la loi pour la protection
et l'amélioration du cadre de vie et de l'environnement du 31/12/76 et les décrets d'application du
07/07/1977 et du 29/03/1985 ayant pour titre : 
ASSOCIATION CORAIL VIVANT

ARTICLE 2
OBJET

Encourager la protection du massif corallien de Nouvelle-Calédonie dans son intégralité et dégager
les moyens de son observation et de sa protection.
Améliorer la qualité de vie des habitants de la Nouvelle-Calédonie et leur environnement à travers
cette action.
Favoriser la création d'une fondation internationale ayant le même titre et l'objectif premier qu'elle se
fixe.
Obtenir l'inscription des récifs coralliens et des écosystèmes associés de la Nouvelle-Calédonie sur
la liste du patrimoine mondial de l'UNESCO. 

ARTICLE 3
SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé à Nouméa.
Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration; la ratification de l'assemblée
générale sera nécessaire.

ARTICLE 4
COMPOSITION

L'association se compose de :
a - Membres d'honneur
b - Membres bienfaiteurs
c - Membres actifs ou adhérents



ARTICLE 5
ADMISSION

Pour faire partie de l'association il faut être agréer par le bureau qui statue, lors de chacune de ses
réunions, sur les demandes d'admissions présentées.

ARTICLE 6
LES MEMBRES

Sont membres d'honneurs, ceux qui ont rendu des services signalés à l'association ou réputés
défendre la survie du corail sur la planète. Le bureau les propose à l'assemblée générale, après
avoir obtenu leur accord, qui les désigne.
Les membres d'honneur sont exemptés de cotisation. Ils ne peuvent briguer aucun mandat électif
de l'association. Ils  peuvent cependant assister à tous les travaux des instances élues comme
observateurs ou conseillers. Ils ne participent pas aux votes.
D'une manière générale est membre de l'association toute personne en ayant fait la demande,
s'étant mise à jour avec sa cotisation dans un délai maximum d'un mois après la demande et dont la
demande a été approuvée par le bureau de l'association. Sans réponse négative du bureau,
l'admission est acceptée de fait dans le délai d'un mois.
Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un droit d'entrée de 50.000 Francs XPF et
une cotisation fixée chaque année par l'assemblée générale.
Sont membres actifs les membres qui s'engagent à verser annuellement l'un des montants suivant à
raison de leur niveau de ressource sociale, soit :
Chômeur : 100 Francs XPF
Etudiant : 500 Francs XPF
Salarié : 2.000 Francs XPF
Cadre salarié : 10.000 Francs XPF
Toute cotisation pourra être rachetée moyennant le paiement d'une somme égale à dix fois le
montant de sa cotisation sans que la somme globale puisse excéder 1.800 francs XPF.

ARTICLE 7
RADIATIONS

La qualité de membre se perd par :
 1 - La démission ;
 2 - Le décès ;
 3 - le non-paiement de cotisation, dans le délai d'un mois suivant l'appel à renouvellement, soit au
total 45 jours ;
 4 - La radiation prononcée par le conseil d'administration pour motif grave, l'intéressé ayant été
invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.

ARTICLE 8
RESSOURCES



Les ressources de l'association comprennent :
-  Le montant des droits d'entrée et des cotisations
- des subventions des organismes internationaux, de l'Union Européenne, de l'Etat, de la
Nouvelle-Calédonie, des provinces, des communes et des établissements publics
- Des produits des libéralités autorisées au cours de l'exercice
- Des ressources créées à titre exceptionnel et, s'il y a lieu, avec l'agrément de l'autorité compétente
- Du produit des rétributions perçues pour service rendu.

ARTICLE 9
CONSEIL D'ADMINISTRATION

L'association est dirigée par un conseil de cinq membres au moins, élus pour deux années par
l'assemblée générale.  Les membres sont rééligibles.
Le conseil d'administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de :
 1° - Un président  : Le Président provoque les Assemblées Générales et les réunions du Conseil
d'Administration.
Le Conseil d'Administration peut donner, sur délibération majoritaire des membres élus, tout ou
partie de pouvoir au Président pour des actes de la vie civile.
Il a notamment qualité pour ester en justice, au nom de l'Association, tant en demande qu'en
défense, après délibération favorable du Conseil d'Administration.
 2° - Secrétaire : Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives.
Il rédige les procès-verbaux des délibérations et assure l'exécution des formalités prescrites.
Il tient le registre spécial, prévu par la loi, et assure l'exécution des formalités prescrites.
Il est remplacé, en cas d'indisponibilité, par le Secrétaire Adjoint dans toutes ses fonctions.
 3° - Trésorier : Le Trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion
du patrimoine de l'Association. Il effectue tous paiements et perçoit toutes recettes sous la
surveillance et la responsabilité du Président. Il tient la comptabilité régulière, au jour le jour, de
toutes les opérations et rend compte à l'Assemblée annuelle, qui statue sur la gestion.
Il est remplacé, en cas d'indisponibilité, par le Trésorier-Adjoint.
 4° - et de membres qui peuvent se voir attribuer des fonctions ou recevoir des mandats spécifiques
par le Président approuvées par le conseil d'administration.
Le Conseil étant renouvelé tous les ans par tiers, la première période, les
membres sortants sont désignés par le sort.
En cas de vacances, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de  ses membres.  Il est
procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine Assemblée Générale.
Les pouvoirs des Membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le
mandat des membres remplacés.
Les fonctions de membre du conseil d'administration sont gratuites. Des remboursements de frais
sont seuls possibles et doivent faire l'objet d'une décision du conseil d'administration. Des
justifications doivent êtres produites.

ARTICLE 10
REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION



Le conseil d'administration se réunit toutes les fois que cela est nécessaire, et au moins une fois
tous les six mois, sur convocation du président, ou sur la demande du quart de ses membres.
Le quorum est fixé à la moitié plus un des membres pour siéger valablement. Les décisions sont
prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Tout membre du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions
consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.
Nul ne peut faire partie du conseil s'il n'est pas majeur.

ARTICLE 11
ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES

L'assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils y
soient affiliés.  L'assemblée générale ordinaire se réunit une fois chaque année.
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont
convoqués par les soins du secrétaire.  L'ordre du jour est indiqué sur les
convocations.
Le président, assisté des membres du Conseil, préside d'assemblée et expose
la situation morale de l'association.
Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de
l'assemblée.
Il est procédé tous les deux ans, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement, au scrutin
secret ou à mains levées des membres du conseil sortants.

ARTICLE 12
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le président peut
convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l'article 11.

ARTICLE 13
REGLEMENT INTERIEUR

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait alors approuver par
l'assemblée générale.
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment
ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association.

ARTICLE 14
DISSOLUTION

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée
générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l'actif, s'il y a lieu, sera versé à
une Association similaire ou à une oeuvre de charité.



Le PRESIDENT         Le TRÉSORIER 	Le SECRETAIRE




